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à l'ARTICLE 44

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Ils  seront  réalisés en étroite collaboration avec les centres départementaux de Météo
France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce  sous-amendement  vise  à  rappeler  le  rôle  majeur  et  la  compétence  des  centres
départementaux de Météo France en matière de climat qui en font ainsi des partenaires primordiaux
dans  la  lutte  contre  le  réchauffement  climatique  et pour  l’étude  des  «  plans  climat  énergie
territoriaux ».


